
Tarif réduit pour étudiant.es exilé.es 
Le dispositif ‘DU FOU’ financé par l’Université de Lyon comporte une année de formation en 

français langue étrangère pour permettre à des étudiant.es exilé.es d’atteindre le niveau B2 et 

ainsi pouvoir s’inscrire en licence.  Le DU FOU ne sera pas reconduit en 2018-19, mais le 

CIEF souhaite poursuivre son action en faveur de ce public.  Au lieu de les regrouper dans un 

DU à part, les étudiant.es seront intégré.es dans les DU études françaises (DUEF) avec les 

autres étudiant.es internationaux.ales, et bénéficieront d’un module complémentaire.   

Au lieu de payer le prix réel de cette formation semi-intensive (1 125€/semestre), un tarif 

réduit de 300€ est proposé après consultation avec différents organismes impliqués dans ce 

domaine.  Ce tarif s’appliquera pour les réfugiés, les bénéficiaires de la protection subsidiaire, 

et demandeur.es d’asile.  Le nombre de bénéficiaires sera plafonné à 30 personnes 

remplissant des critères académiques (titulaire du certificat de fin d’études secondaires, avec 

un projet d’insertion ou de poursuite d’études solide).  Les étudiant.es seront devront 

s’acquitter des frais d’accompagnement de 90€ payés par les étudiant.es du CIEF.   

Le demi-tarif, réservé à des étudiant.es qui rencontrent des difficultés financières imprévues 

après leur inscription, sera maintenu. 

Manda Green, 

Directrice du CIEF 

27 juin 2018 

Modifications à proposer au CFVU du 6 juillet 

 La 2e question que nous soumettons au CFVU concerne un avenant aux tarifs pour prendre en 
compte une tarification réduite pour des étudiant.es exilé.es.  
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